
 
 

  
 
 
 
Tout courrier doit être adressé à Monsieur le Maire de Bourgoin-Jallieu 
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AUTORISATION 
 

Objet :   Autorisation - Occupation du Domaine public  
  

Le Maire de la Commune de Bourgoin-Jallieu, 
 
AUTORISE par la présente, 
 
L’Ecole Elémentaire de Pré-Bénit – 4 rue des Pâquerettes – 38300 Bourgoin-Jallieu 
 
A organiser une rencontre sportive interclasse avec course d’orientation dans le parc des Lilattes  
 

Le jeudi 11 juin 2026 de 8h30 à 11h30 
 
Le parc des Lilattes restera accessible et ouvert à tous. 
Pas de fixation dans le sol ou dans les troncs d’arbres. 
Les lieux devront être laissés propres à l’issue de la manifestation. 
 
A Bourgoin-Jallieu, le mercredi 20 mai 2026 
 
 

Séverine REVEL 
 

Directrice des Services Techniques 
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